
 

L’Envoyé spécial Saïd Djinnit condamne la vague de massacres 

perpétrés dans la région de Beni et exige que des mesures 

énergiques soient prises pour neutraliser toutes les forces négatives 

en DRC 

Nairobi, le 24 novembre 2014 – M. Saïd Djinnit, Envoyé spécial du Secrétaire général pour la 

région des Grands Lacs, est profondément préoccupé par la vague de massacres commis à 

Beni, dans l’est de la République démocratique du Congo (RDC), qui ont coûté la vie à plus 

d'une centaine de civils, principalement des femmes et des enfants, au cours des dernières 

semaines. Il a vivement condamné ces massacres et exprimé ses sincères condoléances aux 

familles des victimes. Il a déclaré que « ceux qui sont derrière ces massacres devront être 

traduits devant la justice et rendre des comptes ». À cet égard, il a engagé le Gouvernement de 

la RDC à poursuivre ses efforts tendant à arrêter et poursuivre les responsables de ces 

massacres. 

Il a également exhorté les groupes armés actifs dans l’est de la RDC à se dissoudre de manière 

définitive et mis en garde ceux qui les appuient contre d'éventuelles sanctions, qui sont prévues 

dans les résolutions correspondantes du Conseil de sécurité de l'ONU, en particulier les 

résolutions 2136 (2014) et 2147 (2014) adoptées plus tôt cette année. Exprimant son plein 

appui à la MONUSCO, l'Envoyé spécial a encouragé la Force de la MONUSCO, en coopération 

avec les FARDC, à redoubler d'efforts pour lutter contre le regain de violence visant les civils. 

L’Envoyé spécial a noté que l'aggravation de la situation dans la région de Beni et au-delà 

confirme qu'il faut neutraliser toutes les forces négatives en RDC, conformément aux décisions 

des dirigeants régionaux et du Conseil de sécurité de l'ONU. Selon lui, la persistance de ces 

forces négatives « contribue à perpétuer la méfiance à un moment où les pays des Grands 

Lacs devraient oublier leurs différends et s'éloigner des tragédies du passé pour construire un 

avenir pacifique et prospère commun, comme le prévoit l'Accord-cadre sur la paix, la sécurité et 

la coopération pour la RDC et la région ». 

 


